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Gouvernement du Québec

Décret 781-97, 11 juin 1997
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Conseil des minis-
tres responsables des transports et de la sécurité rou-
tière, à Toronto (Ontario), le 19 juin 1997

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Toronto (Ontario), le 19 juin 1997;

ATTENDU QUE les sujets à l’ordre du jour sont impor-
tants pour le Québec et que de ce fait, il y a lieu d’y
participer;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée
et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre des Transports dirige la délégation
québécoise;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes:

— Monsieur Yvan Demers, sous-ministre, ministère
des Transports;

— Monsieur Jean-Yves Gagnon, président directeur
général, Société de l’Assurance automobile du Québec;

— Monsieur Liguori Hinse, sous-ministre adjoint,
ministère des Transports;

— Monsieur Réjean St-Arnaud, membre du cabinet,
ministère des Transports;

— Madame Geneviève Ménard, conseillère, Secréta-
riat aux Affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 784-97, 11 juin 1997
CONCERNANT le maintien de services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE les entreprises de transport par bateau
mentionnées à l’annexe du présent décret constituent
des services publics au sens de l’article 111.0.16 du
Code;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par l’as-
sociation mentionnée en annexe, soit soumise à la même
obligation;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE

1. Les entreprises de transport par bateau

Société des Traversiers du Québec Syndicat international
des marins canadiens
AQ8707S865

Société des Traversiers du Québec Syndicat des employés de la
(division Bas-Saint-Laurent) traverse Matane–Baie-Comeau–

Godbout (CSN)
AQ8707S863
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